
En 2018, 142 millions d’euros de l’Union européenne ont été 
engagés par la Région en soutien à 191 nouveaux projets franciliens 
pour développer la croissance et l’emploi.

Le Fonds social européen

Ce fonds de 290 millions d’euros, géré par la Région, est utilisé pour favoriser l’inclusion so-
cio-économique, lutter contre les discriminations et pour l’égalité entre les hommes et les femmes, 
mais aussi éviter le décrochage scolaire et encourager la création d’entreprises.

• 556 projets cofinancés depuis 2014
•  15 000 porteurs de projets de création ou reprise d’entreprise accompagnés, dont 8 353 

demandeurs d’emploi
•  39 500 chômeurs accompagnés en vue d’augmenter leur qualification et leur  employabilité
•  4 400 participants à des opérations de lutte contre les discriminations et d’égalité entre les 

femmes et les hommes
• 22 500 jeunes aidés dans le cadre de la lutte contre le décrochage scolaire

RÉSUMÉ CITOYEN SUR L’UTILISATION
DES FONDS EUROPÉENS EN 2018

DÉJÀ 799 PROJETS FINANCÉS EN ÎLE-DE-FRANCE  DEPUIS 2014

Depuis 2014, 338 millions d’euros sur les 484 millions d’euros de fonds européens gérés par la 
Région ont été programmés. Ils ont bénéficié à 556 projets dans le cadre du FSE et de l’Initiative 
pour l’emploi des jeunes, à hauteur de 217 millions d’euros ; et 243 autres projets à hauteur de 
121 millions d’euros de la part du FEDER.

À Villiers-le-Bel (95), l’association Ensemble 
pour le Développement humain a développé 
un projet de réussite éducative à destination 
d’enfants et adolescents.

Dans le nord-est parisien, depuis 2017, le 
bailleur social Paris Habitat mène 70 chan-
tiers éducatifs pour des jeunes de 16 à 25 
ans. Ces chantiers portent sur l’entretien des 
espaces verts, la rénovation du mobilier ur-
bain ou encore sur la réalisation de fresques.

EXEMPLES DE PROJETS RÉALISÉS GRÂCE AU FSE EN 2018

Sur la période 2014-2020, la Région Île-de-France gère une enveloppe de 484 millions d’euros 
de fonds européens structurels qui permettent de contribuer au développement économique et 
social de la région.

En 2018, grâce au Fonds social européen (FSE) et du Fonds européen de développement régional 
(FEDER), 142 millions d’euros ont été engagés pour soutenir 191 nouveaux projets franciliens.



Le Fonds européen de développement régional

Les 185 millions d’euros du FEDER participent à soutenir l’aménagement durable des territoires 
et la biodiversité de la région, ainsi que la transition vers une économie à faibles émissions de 
carbone. Le fonds sert aussi à renforcer l’innovation et la compétitivité.

• 243 projets cofinancés depuis 2014
• 6 équipements créés ou réhabilités dans des quartiers Politique de la ville
• 34 entreprises innovantes accompagnées
• 1 734 ménages soutenus pour diminuer la précarité énergétique de leur logement
• 18 lycées équipés du Wifi 

Une action combinée du FSE et du FEDER
À Melun et Dammarie-les-Lys (77), les 2 fonds ont été activés conjointement autour d’un vaste pro-
jet de « centre d’affaires dans les quartiers ». Un bâtiment a été réhabilité grâce au FEDER, des for-
mations et animations financées par le FSE y sont dispensées pour soutenir de jeunes créateurs 
d’entreprises dans leur projet.

Au cœur de la stratégie Europe 2020
L’enveloppe des fonds européens structurels est au cœur de la Stratégie Europe 2020 visant à ré-
pondre à 5 grands défis fixés par l’Union européenne : l’emploi, la recherche et le développement, 
la protection de l’environnement, l’éducation et la lutte contre la pauvreté. 

En plus de ces 2 fonds, la Région gère aussi le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (FEADER), doté de 58 millions d’euros. Ce dernier participe à la modernisation des secteurs 
agricole et forestier et à la préservation de l’environnement.

À Noisy-le-Sec (93), l’aménageur Séquano a 
été soutenu lors de la création d’une passe-
relle pour les piétons et les vélos sur le canal 
de l’Ourcq, permettant ainsi de désenclaver la 
cité des Cinéastes.

À Montigny-le-Bretonneux (78), 132 loge-
ments sociaux de la résidence «Les Blés d’Or» 
ont bénéficié d’une réhabilitation thermique.

EXEMPLES DE PROJETS RÉALISÉS GRÂCE AU FEDER EN 2018

LES OBJECTIFS FIXÉS PAR LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE ATTEINTS EN 2018 

La génération 2014-2020 de programmes des fonds européens FEDER et FSE renforce la 
volonté d’intervenir de façon efficiente et efficace sur les territoires. Elle s’attache particulière-
ment à réaliser un suivi constant et une mesure des impacts des actions menées et financées 
par les fonds.
La Région Île-de-France s’est, dans ce cadre, fixée un certain nombre d’objectifs quantitatifs 
à atteindre (par exemple un nombre de participants à accompagner (FSE), un nombre d’en-
treprises à soutenir (FEDER), un nombre de ménages dont la facture énergétique a diminué 
(FEDER). Un objectif par thématique prioritaire a été fixé au sein du programme.
À ce jour, l’ensemble des objectifs ciblés par la Région à l’horizon 2018, en accord avec la Com-
mission européenne, a été atteint. Parmi eux :
•  15 000 personnes ont bénéficié d’un accompagnement à la création/reprise d’entreprise sur 

les 8 360 ciblés,
•  39 500 chômeurs ont été accompagnés pour retrouver un emploi ou une qualification sur les 

35 330 ciblés initialement,
•  850 services et applications créées dont l’aménagement de point d’accès WIFI dans les lycées 

sur un objectif de 311,
L’atteinte de ces objectifs permet à la Région Île-de-France et au Bassin de la Seine de disposer de 
fonds FEDER et FSE supplémentaires pour réaliser davantage de projets à destination des citoyens.


